
L’École d’Hôtellerie et de Tourisme du
Luxembourg (EHTL) est la seule école
publique au Luxembourg qui dispense des
formations dans les secteurs de l’hôtellerie,
de la gastronomie et du tourisme. 




___


Compétences acquises lors des études : 
 esprit d’équipe et sens de l’autonomie 

 attention du détail et vue d’ensemble 

 attitude curieuse et sens de la discrétion 

 allure dynamique et démarche précise 

 confiance en soi et sens des responsabilités 
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être titulaire d’une autorisation de séjour

valable (temporaire ou permanente)

pouvoir s’exprimer de façon compréhensible

en français et/ou en anglais

 être intéressé par le secteur et les

professions de la cuisine, du service et de la

pâtisserie

n’avoir pas de problème à toucher et à goûter

tous les aliments et plats préparés en cuisine

ou en pâtisserie qui figurent sur le

programme de formation

suivre des cours réguliers à raison d’environ

30 heures par semaine

être motivé et ponctuel 

disposer de l’aptitude à travailler en équipe

être flexible et polyvalent (participer p.ex. à

des soirées organisées à l’EHTL)

 respecter les règles d’hygiène et de sécurité

en adhérant à la charte scolaire de l’EHTL

être disposé à s’engager pour une année

scolaire à cette formation de mise à niveau.

Formation à l'attention 
des personnes sous statut 

de protection internationale
Critères de sélection :

Le programme de formation comprend
une remise à niveau en français, en
anglais et en mathématiques, ainsi que
des cours de langue luxembourgeoise et
sur le fonctionnement de l'État
luxembourgeois et de ses
administrations.

À partir de l’année 2023-2024, l’EHTL organise
deux classes, dont une partie des cours de
dérouleront à Diekirch et d’autres au Centre
Konvikt à Luxembourg.

À l'issue de cette année de formation, les
personnes concernées peuvent soumettre à la
commission consultative pour l'accès à
l'apprentissage d'adulte une demande, sans
devoir remplir la condition de se prévaloir
d'une affiliation d'une année à la sécurité
sociale. 

Comment postuler:

Envoyer votre dossier de
candidature

[ CV et lettre de motivation ] 
par courriel 

à   



fbpi@ehtl.lu 



dernier délai 

10 septembre 2023


